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Sociele Sienveillante

BE QUEBEC
CONFIRME'ES

PAR LA COURDU BANCDUROIDESA MAJESTE\

TEBME d'aVRIL 180&—TEBME DE JUIN 1811,

EX TERME d'aVRIL 1819.

AYEC UN APPENDICE CONTENANT UN EXTRAIT DE
LA LOI QUI AUTORISE L'ASSSOCIATION, UNE

< LiSTE DES MEMBRES ET AUTRES
INFORMATIONS UTILES.

3[mptime' par ©rutetieia S)OCiete',

BAR JOHN NEILSON.

1819.


